
LA SÉANCE 
DE LA CHAMBRE 

(SUITE D I LA PREMIERE PAO!) 

Le président, à 17 h., déclare que le» 
scrutins sont clos et qu'il va, être pro
cède au dépouillement. La séance est 
suspendue à 17 heures, et reprise à 
19 h. 15. 

Le président d'âge fait connaître le 
résultât du scrutin pour lelection du 
président définitif. 

Nombre de votants : 533 ; suffrages 
exprimes : 447 ; M. Edouard Herriot : 
418 voix 'vifs applaudissements). 

M. Herriot est proclamé président dé 
Is Chambre des Députés. 

Celle des Vice-Présidents 
Scrutin pour l'élection de six vice-pre-

dents : nombre de votants 522; bulletins 
blancs ou nuls 4: majorité absolue 260. 

Ont obtenu : MM. H.ppolvte DUCOS, 
443 voix: Gratien CANDACE 421 voix : 
Albert PAULIN 384 ; Louis ROLLIN. 
388 ; Ferdinand MORIN, 361 voix : Jac
ques DUCLOS, 259 voix; Louis AUBERT 
187; LEBREiT 56 

Les cinq premiers candidats sont pro
clamés élus vice-présidents Applaudisse
ments). 

Celle des secrétaires 
et des questeurs 

Scrutin pour l'élection de douze secré
taires. Ont obtenu : MM LACHAL 449 
voix : VAUR. 4i!8 voix ; NIEL 421 ; DE-
LABIE. 414; DE GRANDMAISON. 412: 
MICHARB PKLISSIER. 404: René ROL-

M. Henri SALESGRO 
(Ph Réveil' 

LIN 402: André ALBERT 399 : BAS 
QTJIN 391 : PESCHADOUR. 390 : SA 
LENGRO 353. RAMETTE. 337. élus. 

Scrutin pour l'élection de trois ques
teurs. Ont obtenu MM Ed. BARTHE. 
477 voix; PERFETTI 421; Hubert ROU-
GER. 409. élus 

Le scrutin de ballottage 
est renvoyé à jeudi 

Le président demande quel Jour aura 
lieu le second tour pour l'élection du 
sixième vice-président. 

M RENAUD-JEAN — Le croupe com-
ne veut rien dramatiser mais il 

veut traduire la pensée du peuple rie 
France devant un fan assez fâcheux 
tAnD'.. ext. gauc. exe'.... 

Le députe communiste énumère le 
nombre des membre-; des groupes cons
tituant le front populaire et constate 
que M Morln. le candidat de gauche qui 
a été le moins favorise, a obtenu 361 
voix. Le candidat communiste Jacques 
Duclos n'a obtenu que 259 suffrages 11 
y a donc 102 hommes de gauche qui. 
sans courage, ont porté un coup ass»z 
grave a la majorité élue par le Days 
(App extr. eauc.u 

M RENAUD-JEAN. — Le parti com
muniste n'a nas fait de peti'e politique 
Les membres ont applique strictement la 
discipline de gauche. Le jour ou la poli
ce a annonce qu'on avait découvert les 
assassins de la rue de Presbourg. (Cris 
à l'e\;r gaucho : Vive Dormoyi. 

M. RENAUD-JEAN' — Ceux-ci pren
nent leur revanche. (Appl. ext. gauche 
bruits). 

M. RAMETTE 
(Photo Nyti 

M. RENAUD JEAN — On veut ma
nœuvrer, qu'on le fasse, et le pavs saura 
qu'on a manœuvré. Nous voulons un 
scrutin au grand jour. D'Ici jeudi, les 
groupes de gauche ont le temps de faire 
l'appel de leurs membres", de mobiliser 
afin que le Front Populaire puisse don
ner sa revanche a l'échec d'aujourd'hui: 
le groupe communiste demande donc le 
renvoi du scrutin à Jeudi 

M. AUBERT fait remarquer qu'il a 
posé sa candidature sans connaître les 
incidents de l'affaire de la rue de Pres
bourg qu'il ne veut pas croire. Mis en 
vedette à nouveau pour les besoins de 
la politique, pour que le scrutin se fasse 
sans équivoque. M. Aubert s'associe à M 
Jacques Duclos pour demander que le 
second tour ait lieu 'eudi prochain. 

Par 568 voix contre 16. la Chambre 
décide de renvoyer à Jeudi le second tour 
pour l'élection du sixième vice-Drésident 

La séance est levée a 19 h. 35 

LE TEMPS DE SERVICE 
DES FILS DE FAMILLES 

NOMBREUSES 
M. VAUR. député de la Manche, et 

ses collègues du Groupe Démocrate Po
pulaire, ont déposé une proposition de 
loi tendant à diminuer le temps de ser
vice militaire des fils de familles nom
breuses. 

Les réductions prévues sont les sui
vantes : 3 mois pour les fils de fsmllles 
de 4 enfants ; 6 mois pour 6 enfants : 
13 mois pour 8 enfants et au-dessus 

AU SÉNAT 
M. Damecourt, doyen d'âge, adjure 

les partis de se rapprocher 
Paris, U. — M. DAMECOUR, doyen 

d'âge, ouvre la séance du Sénat à 
15 h. 39. Très applaudi il prononcé 
l'allocution d'usage. Il adjure les partis 
de se rapprocher au heu de se déchirer, 
puis critique la gestion du Gouverne
ment Blum. Un an de cette gestion a. 
selon lui. mis les caisses à sec et rendu 
nécessaire une nouvelle dévaluation du 
franc. Il ajoute que la Haute Assemblée 
ne s'était résignée à laisser tenter l'ex
périence basée sur une mystique socia
liste que pour ne pas encourir le repro
ché d'opposition systématique. 

Le sénateur de la Manche évoque en
suite la venue au pouvoir du Gouver
nement Chautemps et s'élève contre les 
modalités d'application de la loi de 40 
heures dont les répercussions sur l'ajri-
culture sont désastreuses. Il critique 
également, les considérant comme un 
élément de démoralisation, les deux 
jours de congé par semaine. 

Passant à la situation extérieure, M 
Damecour en constate la gravité. On 
parle de réconciliation française. Pour
quoi ne pas répondre aux appels qui 
émanent de divers cotés ? 

M. Damecour constate que le Parle
ment est unanime pour voter les cré
dits militaires, qu'il approuve en grande 
majorité la politique financière de M 
Bonnet, celle de M. Delbos. que la posi
tion ferme du Gouvernement sur la 
question du contrôle des changes donne 
toute garantie a l'économie nationale 

Sans doute les rapports entre patrons 
et ouvriers restent tendus mais on cau
se et de ces entretiens dans les Commis
sions mixtes un esprit de justice trou
vera la solution de la répartition des 
bénéfices entre le Capital et le,Travail 
mais à tout prix il faut en éliminer la 
force et la violence. 

M. Damecour termine par un vibrant 
appel à l'union de tcus les Français 

Le Sénat applaudit la conclusion du 
discours du doyen qui prononce ensuite 
l'éloge funèbre de M. Coyrard. sénateur 
de la Charente-Inférieure, décédé le 1er 
janvier. U est procédé ensuite au tirage 
au sort des bureaux. 

La séance est levée à 16 heures. Le 
Sénat se réunira jeudi à 15 heures pour 
l'élection du bureau définitif. 

LE CONSEIL 
DES MINISTRES 

(SUITE DE LA PREMIERE PACE) 

Les conflits du travail 
M. Camille Chautemps a mis le Con

seil au courant des incidents d'ordre 
social qui se sont multipliés depuis quel
ques semaines II a affirmé avec force 
la nécessité impérieuse et urgente de 
mettre un terme à une agitation con
traire a l'intérêt national. U a rendu 
compte de l'initiative qu'il a pnse en 
vue de confronter les points de vue des 
organisations patronales et ouvrières. Il 
a. enfin, fait un large exposé des dispo
sitions qui seraient, a son avis, suscep
tibles de ramener la paix sociale en dimi
nuant le nombre des conflits et en en 
iacilitants la solution pacifique. 

Le président du Conseil a conclu en 
insistant sur le devoir du gouvernemem 
en regard de l'acte d'équité sociale que 
constituera le vote d'une telle législa
tion, d'exiger de .ous les citoyens le res
pect absolu de l'ordre public. 

Le Conseil a approuve ces déclaration^ 
et a donne mandat au président du Con
seil de poursuivre ses négociations et de 
préparer lus textes qui seront soumis au 
Parlement après la consultation dea 
intéressés 

La situation extérieure 
M. Yvon Delbos. ministre des Affaires 

étrangères, a mis le Conseil au courant 
de la situation extérieure 

La lutte contre 
le « travail noir » 

M André Février, ministre du Tra
vail, a soumis à la signature de M Albert 
Lebrun, un projet de loi tendant à inter
dire le « travail noir ». 

La composition du Conseil 
supérieur de la Guerre 

Sur la proposition de M. Edouard Da-
ladicr. ministre de la Défense Nationale 
et de la Guerre, le Conseil a arrêté la 
composition, pour l'année 1938. du Con
seil supérieur de la guerre. Le général 
Blanchard, commandant la 7e région, 
est nomme membre du Conseil supérieur 
de la guerre à compter du 11 février 
1938. en remplacement du général Hure. 
Le général Prioux. directeur de la Cava
lerie au ministère de la Guerre, est nom
mé, à compter de la même date, au com
mandement de la 7c région. 

LES CONQUETES DU FEMINISME 
On a distribue aux députés deux rap

ports de M. PARMENT1ER tendant 

LE STATUT MODERNE 
DU TRAVAIL 

Au cours de son intervention sur les 
problêmes sociaux. M. Camille Chau
temps a exposé a ses collègues les gran
des unes du protêt de statut moderne 
du travail. Il a examiné avec eux les 
principales dispositions législatives qui 
devraient être adoptées pour assurer la 
paix saciale. De toute façon, le projet 
ne serait pas dépose avant d'avoir été 
examiné une deuxième fois «u cours de 
nouvelles délibérations ministérielles. 

D'autre part, le chef du gouvernement, 
aura, la fin de l'après-midi, un impor
tant entretien avec M. Gienoux. prési
dent de la C.G.P.F.. notamment au sujet 
de la conférence qui doit réunir, demain. 
à l'Hôtel Matignon, les représentants de 
la CG.PF. et de la C.G.T. 

Il n'entre pas. par ailleurs, dans les 
Intentions du président du Conseil, de 
convoquer à cette conférence d autres 
organisations patronales ou ouvrières 
que celles précédemment invitées. 

ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — MtrcrttM 1? janvier : 
Soleil Lever. 7 h 43 : coucher. 16 h U ; 
Lune : Lever. 12 h. 37 : coucher. 3 h 35 

Saint du îour : Arcade, 
METEOROLOGIE. - Station (M LUI* i 

Observation! faites le 11 janvier, à 17 h 3" 
Baromètre . 763 mm ; hawwe depuis la 
veille, à 17 n 30 : 18 mm 8 : Thermomètre 
Fronde 8 2 : Minima : 17 : Maxtma 
7 8 : Etat hygrométrique : 97 ; Hauteur 
d eau tombée depui» la veille, à 17 h. 3U 
1 mm. 7 ; Direction du vent : Ount-Sud-
Ouest : Force : Modérée ; Direction cr\f 
nuagea : Paa d'observation : Etat du ciel: 
Couvert, pluie : Prévisions pour aujour
d'hui - Frais : brumeux : quelques pluies 

PREVISIONS DE L OFFICE NATIONAL 
Renier) Nard : Pluies nocturnes suivies dès 
la matin de quelques éclaircies et d'ondées: 
Vent du secteur Sud-Ouest modéré, irré-
fulier. Le minimum de température sera 
sans changement sur celui de 1a veille 

l'un à permettre aux femmes remplis
sant les conditions exigées par les lois 
et règlements — à l'exception naturel
lement des obligations militaire* — l'un 
l'accession aux fonctions d'avoué l'au
tre l'accès aux postes de juges asses
seurs dans les tribunaux pour enfants 

La Chambre voudra sans doute pro
chainement adopter sans débats ces 
deux rapports qui consacreront deux 
conquêtes du féminisme 

M. DE SAINT-QUENTIN 
est nommé 

ambassadeur de France 
à Washington 

M. DE SAINT-QUENTIN 
(Ph. Réveil) 

Paris. 11 — kl Doynel de Saint-
Quentin, ambassadeur de France à Ro
me, est nommé ambassadeur de France 
à Washington. 

LE TIRAGE 
de la 12me Tranche 

de la Loterie Nationale 
(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

Paiement les Lots 
Le Service des Emissions du Trésor 

(Pavillon de Flore.) paiera : 
1» à partir du 12 janvier 1938 les lots 

d- 1 000 fr>. de SOO fr. et ceux de. 120 fr.: 
2" à partir du 17 janvier 1938. les lots 

de 5.000 fr et au-dessus 

Les Caisses Publiques designées ci-
après : 
— Recette Centrale des Finances de la 

Seine et Recettes-Perceptions ; 
— Trésoreries Générales, Recettes des 

Finances et Perceptions ; • 
— Bureaux de Postes des Chefs-lieux de 

département, d'arrondissement et 
de canton et tous autres suffisam
ment importants désignés à cet 
effet : 

— Trésorerie Générale. Paieries princi
pales et Paieries de l'Algérie : 

— Trésoreries Générale de la Tunisie 
et du Maroc, 

paieront S partir du 17 janvier 1938 les 
lots de 1.000 fr.. 500 fr. et 120 francs. 
Pour les autres lots, les billets gagnants 
seront déposes contre récépissé à comp
ter de la mime date et le paiement aura 
lieu à partir du quinzième jour suivant 
le dépôt 

Tous les billets gagnants présentés au 
paiement après le 11 juillet 1938 seront 
annulés Seront annulés également les 
billets déposés pour vérification au plus 
tard à cette date, mais dont le paiement 
aura été demandé après le 11 septembre 
1938 (Règlement inséré au « Journal 
Officiel » du 7 mars 1937). 

A Le Trèfle vert et or 
^ porte bon 

Banque M. ROY 
porta bonheur aux DIXIEMES 

82, Rue Fa idherbe 
Li l le C. C. P. 18603 

qui Kaener.t a cette ire tranche desmliliers 
de lots de 50.010. 1I.M0, 5.000. 1.000, SOt Ir , 
etc et participe en consolation aux grès 
lots de 

1 MILLION — 500.000 frt 
N 1.477.94S N ' 875.248 . «31.120 

Paiement immédiat d«s lots partout ! i 

DEUX GROS LOTS 
DANS NOTRE RÉGION 

Au cours de la soirée d'hier, nous avons 
appris que deux gros lots de la douzième 
tranche 1937. de la Loterie Nationale, 
avaient etc gagnes dans notre région : 

Lé numéro 301.926, qui est sorti rem
boursable a un million, et le numéro 
S60.0S1. qui gagne 500.000 francs 

Ces billots avaient été émis en dixièmes 
par le « Crédit du Nord ». 

n Achetez des dixièmes du • Crédit 
du Nord a, les dixièmes qui gagnent •>• 

M. FÉVRIER A PRÉSIDÉ 
LE DÉJEUNER DU SYNDICAT 
DES QUOTIDIENS RÉGIONAUX 
Paris. 11 — M Février, ministre du 

travail, a présidé aujourd'hui le déjeu
ner mensuel du Syndicat des quotidiens 
régionaux. 

M. Soustelle. président du Syndicat a 
déclaré faire sienne l'idée que M. Fé
vrier a développée quand il a dit qu'en 
présence des difficultés actuelles il faut 
que l'on sache que tout n'est pas pos
sible. Les iournaux de province animes 
des mêmes sentiments de conciliation et 
de bonne vo'.onte pour appliquer les lois 
sociales, lui demandent de s'incliner sur 
leur sort pour consentir les assouplis
sements nécessaires à la vie de la presse 

M Février, dans sa réponse, a déclare 
estimer que les difficultés auxquelles 
se heurtent les divers Journaux ne sont 
pas impossibles & résoudre, il a rendu 
ensuite hommage à l'esprit de compré
hension dont font preuve les dirigeants 
des quotidiens régionaux et a termine 
en levant son verre à la prospérité de 
la presse française 

LES CONFLITS DU TRAVAIL 

LA C. G. P. F. REFUSE 
DE PARTICIPER 

A LA « CONFÉRENCE 
MATIGNON » 

Paris. 11. — M. Camille Chautemps a 
reçu à la fin de la soirée M. Oignoux 
avec lequel il s'est entretenu pendant 
une demi-heure environ. 

Interrogé par les représentants de la 
presse, le président de la Confédération 
générale du patronat français a déclaré 
que le grouoement au'il représente n'as, 
sisterait pas demain à la délibération 
qui. primitivement, devait réunir à l'Hô
tel Matignon les représentants patro
naux et ouvriers. Il a précisé, d'autre 
part, que les représentants de la Con
fédération générale du patronat fran
çais sont tout disposés à venir s'entre
tenir avec le gouvernement quand celui-
ci le jugera utile. 

Les raisons données 
du refus des patrons 

Paris. 11. — M. Camille Chautemps 
a reçu à nouveau aujourd'hui la visite 
de M. Gignoux. président de la C. G 
P. F., auprès de qui il a insisté pour 
que son association fut représentée a 
la réunion qui doit se tenir demain à 
l'Hôtel Matignon. U lui a indiqué que, 
contrairement à l'opinion qui avait étc 
accréditée, cette réunion n'avait pas pour 
but de substituer à la loi une convention 
entre les organisations patronale et 
ouvrière C'est au Parlement seul qu'il 
appartient de voter les textes qui lui 
sont présentés par le Gouvernement, 
sous sa responsabilité : i! s'agit seule
ment de procéder à un échange de vues 
contradictoire et à une consultation sur 
les mesures par lesquelles il serait pos
sible de mettre un terme à l'agitation 
présente. 

D'autre part, le président du Conseil 
a fait connaître à M. Gignoux qu'il lui 
est impossible de convoquer pour demain 
toutes les associations qui lui avaient 
ete indiqués ou qui lui avaient sponta
nément cent pour demander leur convo
cation. 

Une confrontation 
entre les deux grandes 

associations antagonistes 
Au surplus, on a voulu donner à la 

réunion de demain le caractère d'une 
confrontation entre les deux grandes 
associations qui se sont trouvées si 
souvent en antagonisme, et la présence 
de nombreuses autres personnes modi
fierait complètement le caractère de la 
reunion projetée qui deviendrait une 
sorte de congrès économique et social, 
dont les travaux seraient nécessaire
ment prolongés et confus. 

Toutefois, le président du Conseil a 
tenu à affirmer qu'il ne contestait nul
lement la qualité des associations qui 
s'étaient ainsi offertes à fournir leur 
avis au Gouvernement et qu'il ferait 
volontiers recevoir par les personnes 
compétentes toutes les associations qui 
lui ont écrit en vue de recevoir leurs 
suggestions. 

M. Oignoux a repondu au président 
du Conseil qu'il était charge d'un man
dat exprès r'-mt il lui était impossible 
de se départir. Il ne croit donc pas 
pouvoir répondre dans les conditions 
actuelles à la convocation du Gouver
nement. 

Toutefois, il a pris acte avec satisfac
tion de l'esprit de conciliation! et d'apai
sement qui avait inspiré le Gouverne
ment et il a déclaré que le bureau de 
la C. G. P F. serait à la disposition du 
président du Conseil pour avoir avec 
lui les entretiens qui pourraient être 
jugés utiles II a convenu d'autre part, 
qu'il appartenait au Gouvernement, 
arbitre constitutionnel entre les citoyens, 
de prendre l'initiative du dépôt d'un 
projet de loi. Il a seulement réservé 
le droit de ses commettants de formuler 
au sujet de ces textes, les observations 
qu'il jugera utiles, lorsque ceux-ci seront 
publiés et de .es porter soit devant le 
Conseil national économique, soit devant 
les commissions parlementaires. 

La C. F. T. C. déclare 
qu'elle attend des Pouvoirs 

Publics, et d'eux seuls, 
une part de représentation 

aux d consultations Matignon » 
Paris, 11. — Dans une note, la Con

fédération Française des Travailleurs 
chrétiens (C.F.T.C.), déclare qu'elle at
tend des Pouvoirs publics et d'eux seuls 
la part de représentation à laquelle elle 
a incontestablement droit dans les pour
parlers et discussions tendant a aména
ger en France le régime du travail. La 
C.F.T.C. affirme ce droit au nom des 
usages démocratiques, qui veulent que 
les minorités régulièrement constituées 
aient voix au chapitre. Au surplus au
cune organisation syndicale ne groupe 
effectivement dans notre pays, la ma
jorité absolue des salariés 

M. LÉON J0UHAUX EXPOSE 
LES REVENDICATIONS 
ACTUELLES DU MONDE 

OUVRIER 
Paris, 11. — Interrogé sur la position 

de la C.G.T. dans les conversations qui 
vont avoir lieu sous l'arbitrage du gou
vernement, à l'Hôtel Matignon, demain. 
M Léon Jouhaux. secrétaire général de 
la C.G.T.. a dit. a la fin de l'après-
midi et le soir par T.S.F.. au poste de 
Radio P T T . : 

« Demain, s'ouvriront sous l'arbitrage 
du gouvernement, les diJ»eussions con
tradictoires entre les représentants ou
vriers et patronaux sur les causes des 
tensions sociales actuelles et sur les so
lutions qu'il conviendrait de leur appor
ter. 

» D'abord, une première remarque : Si 
certains bruits suspects et tendancieux 
sur la grève généra'.e « qui va éclater 
ici. qui éclatera demain, que l'on pré
pare pour toile région » n'étaient pas 
répandus, notre situation sociale ne se
rait pas plus grave que celle de n'im
porte quel autre pays. 

Le respect des convention* 
collective* du travail 

» Nous participerons d'autant plus 
sincèrement aux discussions de demain I 

JANVIER 
9000 

mercredi que nous les avons deman
dées avant même que nous fut connu 
rappel du gouvernement. Pour nous, il 
est impossible que concernant les con
ventions collectives par exemple, cer
tains patrons puissent échapper à leur 
application du fait qu'ils n'appartien
nent pas ou qu'ils n'appartiennent plus 
à l'organisation patronale signataire. 
Pour éviter ce grave préjudice causé 
aux travailleurs, comme aux patrons si
gnataires et respectueux de leurs enga
gements, nous voulons que devienne ef
ficace la disposition légale qui prévoit 
l'extension à une même industrie, dans 
une même région déterminée, de la 
convention collective du travail. 

L'organisation de l'embauchage 
et des licenciements 

« La liberté doit être garantie pour le 
travailleur et cette garantie ne peut 
être obtenue que par l'assurance pour 
l'ouvrier qu'on ne refusera pas de l'em
baucher et qu'on ne le licenciera pas 
pour ces raisons, de là notre demande 
d'organisation de l'embauchage et des 
licenciements. 

» Réclamer la suppression des bureaux 
de placement prives où s'exerce le favo
ritisme n'est pas vouloir le dénordre. 
mais obtenir l'ordre dans la justice par 
l'obligation pour tous patrons et ouvriers 
de passer par les offices publics de pla
cement institués par le gouvernement, 
payés par lui et fonctionnant sous sa 
responsabilité. 

» Si un travailleur a droit au travail, 
il faut faire que ce droit existe réelle
ment. Il ne peut exister qu'à deux con
ditions : 

» 1° Qu'à qualité professionnelle égale, 
ouvrier syndiqué ou non ait un même 
droit à l'embauche ; 

» 2° Que le licenciement ne puisse 
avoir pour motif que la diminution du 
travail ou la faute professionnelle. Enfin, 
qu'en cas de renvois collectifs les ou
vriers le soient selon un ordre qui tienne 
compte de l'ancienneté et des charges de 
famille et que le droit de priorité au 
réembauchage dans cette même usine 
soit pour un temps déterminé réservé 
aux travailleurs renvoyés. 

» Nous acceptons de ne plus recourir 
aux occupations d'usines, à condition 
qu'en cas de grève décidée légalement à 
la majorité, les usines soient neutra
lisées. » 

La modification de la loi 
de conciliation et d'arbitrage 

» Nous, qu'on accuse de vouloir le 
gAchis malgré toutes les découvertes que 
nous a tait supporter la loi de concilia
tion et d'arbitrage, nous n'en demandons 
pa« la suppression, mais sa modification 
dans le sens de plus de rapidité et de 
précision pour les sentences rendues, 
surtout concernant le maintien du pou
voir d'achat des travailleurs. Voila ce 
que nous soutiendrons au nom de la 
Confédération Générale du Travail. » 

Le secrétaire général de la C.G.T. tint 
également à souligner combien l'intérêt 
ouvrier est lié à l'intérêt général du 
pays et que la confiance nécessaire à la 
bonne marche économique de la Nation 
ne peut être obtenue que si ces garanties 
sont accordées aux travailleurs. 

D'autre part, M. Jouhaux interrogé 
sur la position oc la C.G.T. en face de 
la Confédération Générale du Patronat 
indiqua que pour faire connaître son 
obinion la C.G T doit attendre que la 
Confédération Générale du Patronat 
exprime ses intentions de taçon plus 
explicite que dans les communiqués 
qu'elle a donnés lusqu'à présent à la 
Presse 

A BELGRADE 

M. M1CESC0 
a célébré l'amitié 
de la Roumanie 

et de la Yougoslavie 
Belgrade. 11. — Au cours du déjeuner 

qu'il offrait en l'honneur de M. Micesco 
ministre des Affaires étrangères de Rou
manie. M. Stoyadinovitch, ministre des 
Affaires étrangères de Yougoslavie a 
prononcé un discours dans lequel, après 
avoir salue son hôte, il lui a exprime 
sa reconnaissance de ce que. allant 
assister à la reunion du Conseil de la 
S D. N.. à Genève, il ait bien voulu 
s'arrêter en Yougoslavie pour échanger 
des vues avec ses hommes d'Etat res
ponsables. 

M. Stoyadinovitch a constaté av»: 
satisfaction que cette visite constitue 
une nouvelle preuve que la Petite En
tente, complétée si heureusement par 
l'Entente Balkanique, restera dans l'ave
nir comme dans le passé un facteur 
important de la politique étrangère 
roumaine 

M. Micesco. dans sa réponse, s'est 
déclaré profondément touche par l'ai
mable accueil qui lui a été réservé, puis 
a constate qu'un parfait accord reenail 
entre les homme d'Etat yougoslaves et 
lui. 

« Notre amitié dévouée et inébran
lable pour la Yougoslavie, a-t-il ajouir 
notre fidélité à la Petite Entente et notre 
volonté de mettre toutes nos forces er 
oeuvre pour maintenir et renforcer sans 
cesse cet admirable organisme interna
tional forment la première base de notre 
politique, si heureusement complétée par 
l'Entente Balkanique. » 
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M. JOSEPH AVENOL 
EST PARTI POUR PARIS 

Londres. 11. — M. Joseph Avenol a 
quitte aujourd'hui Londres pour Pans. 

qui étaient accompagnés de MM. Dol-
vinckière. Lefebvre. de Tourcoing ; Paul 
Lefebvre. de Soclin i Bostoen. Liagre. 
Bauche. Baurain. Godinot. Duquesne. 
Verrecke. Cokelaer. représentants des 
différents syndicats textiles de la ré
gion du Nord, ainsi que Mme Marina 
Desrumeaux, membre de la Commis
sion executive de la Fédération du 
Textile. 

A cette délégation, s'étaient joints 
dune part M. Colé. de la Centrale svn-
dicale belge du Textile, ainsi qu'une de-
légation du Syndicat chrétien du Tex
tile représentée par MM. Blain. Myn-
gers, Valenduc. Crespel. 

A i issue de la réunion, qui dura de 
18 à 19 h. 15. M. William Bertrand a 
bien voulu nous donner les précisions 
suivantes. 

Toutes ces délégations sont venues 
exposer la situation créée par le refus 
du ConsSTtium du Textile de Roubaix-
Tourcoing d'observer la sentence surar-
bitrale rendue par l'Intendant Général 
Bertrand, alors que tous les autres grou
pements patronaux s'y étaient confor
més. 

M. William Bertrand a déclaré à la 
délégation que le Gouvernement ne né
gligerait aucun des moyens en «on pou
voir pour assurer 1 application dune 
sentence qui découle du jeu normal de 
la loi 

De on côté. M. Georges Dumoulin, en 
quittant l'Hôte! Matignon, a tenu à bien 
spécifier que dans l'entretien des délé
gués avec le sous-secrétaire d'Etat à la 
Présidence du Conseil, il ne s'est agi 
uniquement que de la semence surarbi
trale. 

LES 285.000 OUVRIERS 
DU TEXTILE DU NORD 

SE METTRONT-ILS EN GRÈVE ? 
M. Georges Dumoulin a annoncé d'à ti

tre part que la Fédération du Textile du 
Nord tiendrait dimanche prochain, a 
Lille, un Congrès pour « déterminer la 
solidarité de la classe ouvrière ». 

Il convient de préciser que le nombre 
des ouvriers employés par le Consortium 
de Roubaix-Tourcoing s'élève à 100.000 
et qu'une grève générale entraînerai' 
dans le mouvement les 185.000 autres 
ouvriers du Textile du Nord, dont les p.i-
trons se sont conformés à la sentence 
surarbitrale. 

DANS LA LÉGION D'HONNEUR 

Ministère de la Justice 
Promotion de jam-.er : Sont promis 

ou nommés . Au grande de Comman
deur : MM Pecheux. secrétaire gênerai 
administratif de la Chambre des Dépu
tés : Fleys. conseiller à la Cour Qe 
Cassation. 

Au grade d'Officier : M Fillaire. di
recteur du personnel et oc la compta
bilité au ministère de la Justice : 
Hurschftld. bilbiothecaue du Sénat. 

Aï. K.ICUARD 
Conseiller à la Cour d'Appel de Douai 

nomme Chevalier 
(Ph I M 

Au grade de Chevalier : MM RI
CHARD, conseiller à la Cour d'Appr! 
de Douai ; ROGIER. vice-président au 
tribunal de première instance de té-
thuno i BERTHET. juge de paix hor* 
classe, à Houdain ; DUBLTSSON. avo
cat a Dunkerque : LEMAN, conseiller 
prud'homme, à Roubaix 

Les délégués ouvriers 
du textile du Nord 

ont été reçus 
par M. William Bertrand 
(DE NOTRE REDACTION PARISIENNE) 

M. William Bertrand a reçu des dé
légués ouvriers du Textile du Nord 

On sait que le Congrès des Syndicats 
du Textile, qui s'est réuni lundi der
nier à Lille a constate que le Consor
tium Textile a refuse d'appliquer la sen
tence du surarbitre, l'intendant gêne
rai Bernard 

A ce sujet le Congrès, déclarant 
exprimer le point de vue unanime de 
tous les syndicats du Textile du Nord. 
s'est déclaré entièrement solidaire des 
organisations syndicales et des travail
leurs de Roubaix. Tourcoing, Lannoy, 
Halluin Roncq, Comines. Fourmies, pour 
revendiquer et défendre leurs droits 

On sait également que le Congrès de 
cida d'envoyer une délégation auprès 
du chef du Gouvernement pour lui 
exposer la situation exacte du conflit 
Cette délégation a été reçue hier soir 
par M William Bertrand, sous-secré
taire dEtat à la Présidence du Conseil 

Elle avait à sa tête MM. Dclobelle 
Coisne. membres du Bureau de la Fédé
ration Nationale du Textile, et Dumou
lin, secrétaire de l'Union des Syndicats. 

UN LOCK-OUT DANS 
LES GRANDS MAGASINS 

DE TOULOUSE 
Toulouse. 11. — Depuis vingt jours. 

quatre grands magasins de Toulouse 
sont en grève et aucun accord n'est en
core envisagé. Les directions des étab ..*-
sements considérant que le contrat a été 
rompu, ont adressé des lettres de congé
diement à leur personnel 

Un différend initial sur les modifica
tions du contrat collectif a causé le con
flit qui serait réglé depuis une semaine 
mais les sanctions demandées par les 
directeurs empêchent maintenant la si
gnature -de l'accord 

Le conflit a été porté devant le minis
tre du Travail, mais les représentants 
patronaux ne se sont pas présentés. 

LA CONVENTION COLLECTIVE 
DE TRAVAIL 

DES COLLABORATEURS 
DE LA MÉTALLURGIE 

DE VALENCIENNES 
Aux termes d'un avis paru au e Jour

nal Officie! » du 6 janvier 1938. les orga
nisations professionnelles et toutes per
sonnes intéressées sont priées de vouloir 
bier *'«.'« connaître, dans un délai de 
quirns jours, leurs observations et avis 
au sujet le la généralisation éventuelle 
de la convention collective de travail, in
tervenue le 29 juin 1937 (Annexe du 
18 décembre 1937) pour régler lc^ rap
ports entre employeurs et tout le per
sonnel des deux sexes (collaborateurs 
des industries métallurgiques, mécani
ques et connexes de l'arrondissement de 
Valsnclonnos. 

Le texte de la convention a été déposé 
au seerétariat du Conseil de Prud'hom
mes de Valenciennes. 

« DÉDE ET DOUDOU », LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

M. César LEMAN 
conseiller municipal à Roubaix 

est nommé chevalier 

Le ruban rouge vient d'être accord*--
au titre du ministère de la Justice à M. 
Ccsar Léman, doyen du Conseil muni
cipal de Roubaix et du Conseil de 
Prud'hommes. 

M. César Léman qui demeure avenur 
Julien Lagache, esl né a Roubaix en 
septembre 1856. Ancien tisserand, il en
tra à l'Hôtel de ville en qualité de con
seiller municipal en 1912 et depuis ne 
cessa d'y siéger. 

M. Léman appartient à la section in
dustrielle de tissage 2' catégorie d« Con
seil de prud'hommes depuis le 2 avril 
1895 et à ce titre. il est titulaire depuis 
déjà 20 ans de la Médaille d'honneur 
des prud'hommes. 

Le ruban rouge vient consacrer la vie 
toute de labeur et de dévouement d'un 
brave homme et nombreux seront ses 
amis a se réjouir de cette belle dis
tinction. 

LA CONFÉRENCE DE M. DUEZ 
A LA SOCIÉTÉ 

DE LA LÉGION D'HONNEUR 
C est le mercredi 19 janvier à 18 h. 1"> 

et non dimanche prochain, que Me Pau! 
Duèz, doven de la Faculté de Droit eu 
Lille fera dans un salon de l'Hôtel Belle-
vue, rue Jean Roisin. à l'occasion d'un? 
assemblée des membres du Comité tir. 
Lille, une conférence sur la Légion 
d'honneur. 

Une fillette de 5 ans 
ébouillantée 

à Armentières 

Hier, vers 11 h., M. Dillies Louis, de
meurant au Rond-Point, passait à ve'.o 
au sentier de Lille, à Armentières. lors
qu'il entendit des cris horribles pous
sés par une enfant. Il se rendit sur 
place et apprit que la jeune Michelin? 
Mahieu. 5 ans, venait de tomber sur 
la marmite contenant de la soupe bouil
lante que la mère venait de poser sur 
le sol. pour la mettre au passoir. Mm-
Mahieu pria M. Dillies d'aller chercher 
le docteur Potié. Le cycliste se rendit 
au domicile indique mais le docteur était 
sorti. 

M. Dillies apercevant un autre doc
teur passant en voiture dans la rue, le 
pria de se rendre près de la petite bles
sée, ce qui fut fait aussitôt. Mais la 
maman ignorant l'importance des loins 
immédiats en pareil cas. refusa les »x>ins 
du docteur arrivé, et attendit le méde
cin habituel de la famille. Oe dernier 
vint quelque temps après et fit trans
porter l'enfant d'urgence à l'hôpital ou 
elle décéda dans la soirée. 


